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(54)  Dispositif  à  lame  pour  le  nettoyage  de  chaussées  et  similaires. 

@  Dispositif  à  monter  sur  un  véhicule  à  moteur 
pour  le  nettoyage  de  chaussées  et  similaires.  Le 
dispositif  comprend  une  plaque  centrale  (1) 
montée  substantiellement  verticale  sur  le  véhi- 
cule,  et  deux  plaques  latérales  (2,3)  reliées  à 
charnière  sur  la  plaque  centrale  (1)  de  façon  à 
pivoter  par  rapport  à  celle-ci  dans  un  plan 
horizontal  et  à  pouvoir  être  inclinées  dans  un 
plan  vertical. 
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La  présente  invention  se  réfère  aux  dispositifs  à 
monter  sur  un  véhicule  à  moteur  pour  nettoyer  les 
chaussées,  notamment  d'ordures  solides  qu'on  doit 
pousser  vers  des  points  de  récolte. 

Pour  ce  but  on  emploie  en  général  des  dispositifs 
comportant  une  lame,  qui  sont  montés  de  façon  que 
leur  bord  inférieur  se  déplace  substantiellement  au  ni- 
veau  du  sol.  Dans  quelques  uns  de  ces  dispositifs,  la 
lame  comporte  un  élément  central  équipé  des 
moyens  pour  le  montage  sur  le  véhicule,  et  une  paire 
d'éléments  latéraux,  qui  sont  reliés  à  pivotement  aux 
extrémités  de  l'élément  central  selon  des  axes  subs- 
tantiellement  verticaux,  et  qui  peuvent  être  pivotés  au 
moyen  d'organes  d'actionnement  hydrauliques  ou 
pneumatiques.  De  cette  façon  on  peut  nettoyer  des 
parties  de  chaussée  de  largeurs  différentes. 

En  général,  les  chaussées  présentent,  en  coupe, 
une  certaine  convexité,  plus  importante  vers  les 
bords,  et  les  dispositifs  à  lame  connus,  dont  l'hauteur 
sur  le  sol  est  constante,  comportent  le  risque  qu'une 
partie  du  matériau  à  enlever  passe  sous  le  bord  infé- 
rieur  de  la  lame  sans  être  recueillie. 

Ces  inconvénients  sont  palliés  parle  dispositif  se- 
lon  l'invention,  qui  est  caractérisé  en  ce  que  les  tou- 
rillons  d'articulation  des  éléments  latéraux  sont  por- 
tés  par  des  organes  à  levier  reliés  à  pivotement  à  l'élé- 
ment  central  selon  des  axes  respectifs  substantielle- 
ment  horizontaux,  de  façon  à  permettre  un  pivote- 
ment  des  éléments  latéraux  dans  un  plan  substantiel- 
lement  vertical,  et  en  ce  que  les  organes  à  levier  sont 
connectés  à  des  moyens  chargés  par  un  ressort  pour 
régler  la  force  exercée  par  les  éléments  latéraux  sur 
le  sol  lorsqu'ils  sont  inclinés  par  rapport  à  l'élément 
central. 

Pour  plus  de  clarté  on  se  réfère  aux  dessins  an- 
nexés,  où: 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  du  dis- 
positif  monté  sur  un  véhicule; 

-  la  figure  2  est  une  vue  frontale,  partiellement 
en  coupe,  de  l'articulation  entre  un  élément  la- 
téral  et  l'élément  central  du  dispositif;  et 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  plan  de  l'articulation 
entre  une  ailette  d'extrémité  et  l'élément  laté- 
ral. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  le  dispositif 
comporte  un  élément  à  lame  central  1  et  deux  élé- 
ments  latéraux  2,  3  pouvant  pivoter,  par  rapport  à 
l'élément  central,  aussi  bien  autour  d'un  axe  vertical 
que  d'un  axe  horizontal.  De  cette  manière,  on  peut 
adapter  le  dispositif  aussi  bien  à  des  largeurs  diffé- 
rentes  de  la  zone  à  nettoyer,  qu'au  manque  éventuel 
de  planéité  de  la  chaussée. 

La  connexion  entre  les  éléments  latéraux  et  l'élé- 
ment  central  est  décrite  en  se  référant  à  la  figure  2. 

Le  dispositif  peut  être  monté  sur  la  partie  anté- 
rieure  d'un  véhicule  a  moteur  par  des  moyens  (non  re- 
présentés)  portés  par  l'élément  central  1.  Ces 
moyens  sont  conventionnels.  Des  dispositifs  hydrau- 

liques  ou  pneumatiques  conventionnels,  également 
non  représentés,  permettent  de  faire  pivoter  les  élé- 
ments  latéraux  autour  de  l'axe  vertical. 

Les  éléments  du  dispositif  sont  réalisés  en  tôle 
5  métallique,  par  exemple  en  acier,  et  comportent  une 

partie  supérieure  1a,  2a,  3a  en  grille.  Dans  la  partie 
inférieure  ils  sont  pourvus,  comme  d'habitude  pour 
ces  dispositifs,  d'appendices  5  d'un  matériau  ayant 
un  certain  dégré  de  flexibilité,  par  exemple  caout- 

10  chouc,  qui  permettent  au  dispositif  de  dépasser  des 
obstacles  fixes  d'hauteur  limitée  (par  exemple  irrégu- 
larités  de  la  chaussée)  pendant  les  opérations  de  net- 
toyage,  en  gardant  toujours  un  contact  substantiel 
avec  la  chaussée. 

15  A  l'extrémité  de  chaque  élément  latéral  opposée 
à  l'élément  central  il  y  a  une  ailette  6,  également  réa- 
lisée  en  un  matériau  ayant  une  certaine  flexibilité  tel 
que  le  caoutchouc.  L'ailette  est  montée  à  pivotement 
selon  un  axe  vertical  sur  l'élément  latéral  et  peut  tour- 

20  ner  par  rapport  à  ce  dernier,  permettant  ainsi  de  dé- 
passer  des  obstacles  latéraux  fixes.  Le  montage 
d'une  ailette  est  montré  avec  plus  de  détails  dans  la 
figure  3. 

En  se  référant  à  la  figure  2,  on  a  indiqué  par  7  le 
25  tourillon  vertical  d'articulation  entre  un  élément  latéral 

(tel  que  l'élément  2)  et  l'élément  central  1  et  par  8,  9 
les  sièges  pour  ce  tourillon,  réalisés  respectivement 
dans  l'élément  1  et  dans  l'élément  2.  Les  sièges  8 
sont  réalisés  dans  un  organe  à  levier  10  parallèle  au 

30  tourillon  7  et  relié  inférieurement  à  l'élément  1  de  fa- 
çon  à  pivoter  autour  d'un  axe  horizontal,  perpendicu- 
laire  au  plan  de  l'élément  1.  Le  tourillon  11  qui  passe 
à  travers  la  partie  inférieure  de  l'élément  1  constitue 
cet  axe. 

35  A  l'extrémité  opposée  l'organe  à  levier  10  est 
connecté,  à  l'aide  d'un  tourillon  12  parallèle  au  touril- 
lon  1  1  ,  à  la  partie  d'extrémité  d'une  tige  horizontale  1  3 
qui  peut  se  déplacer,contre  l'action  d'un  ressort  15, 
dans  un  manchon  14  logé  dans  un  siège  19  réalisé 

40  dans  la  partie  supérieure  de  l'élément  1  (sous  la  grille 
la)  et  fixé  à  l'élément  par  exemple  au  moyen  d'une 
plaque  20  montée  à  pivotement  sur  l'élément  à  l'aide 
d'un  tourillon  33.  Le  manchon  14  loge  également  le 
ressort  1  5. 

45  A  l'extrémité  opposée  à  celle  s'appuyant  contre  la 
tige  13,  le  ressort  15  s'appuie  contre  un  piston  16  qui 
peut  être  déplacé  dans  le  manchon  14  à  l'aide  d'une 
vis  17,  pour  varier  le  dégré  de  compression  du  ressort 
15  et  régler  la  force  exercée  vers  le  sol  par  l'élément 

50  latéral.  La  vis  17  passe  à  travers  le  piston  17  et  s'en- 
gage  avec  la  tige  13.  Sa  tête  17a  forme  un  bouton 
pour  le  réglage  manuel. 

Un  goujon  18  qu'on  peut  enlever  permet  de  ren- 
dre  la  tige  13  et  l'organe  10  solidaires  de  l'élément  1 

55  lorsqu'on  veut  travailler  avec  l'élément  2  horizontal. 
Son  enlèvement  permet  que,  par  effet  du  poids  de 
l'élément  latéral  2  ou  de  la  compression  du  ressort  1  5, 
l'organe  à  levier  10  tourne  autour  du  tourillon  11  en 
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provoquant  le  déplacement  de  la  tige  1  3  dans  le  man- 
chon  14,  ce  déplacement  étant  limité  par  le  bouton 
17a. 

Le  dégré  de  précharge  du  ressort  15  sera  établi 
d'après  la  nature  du  matériau  à  recueillir,  de  façon 
que  la  résistance  opposée  par  celui-ci  ne  provoque 
pas  le  pivotement  de  l'élément  latéral  vers  le  haut  au- 
tour  du  tourillon  11.  Une  irrégularité  du  sol  ou  une  va- 
riation  de  l'inclinaison  de  celui-ci  pourront  au  contrai- 
re  provoquer  ce  pivotement  jusqu'à  amener  le  bouton 
17a  contre  le  but  du  siège  19,  en  provoquant  ainsi  la 
compression  du  ressort  15;  une  fois  dépassé  l'obsta- 
cle  fixe,  l'élément  gaignera  à  nouveau  la  position  in- 
clinée  originaire. 

La  figure  montre  également  une  appendice  32, 
solidaire  de  l'organe  10,  qui  s'engage  dans  l'élément 
central  1  pour  assurer  un  meilleur  appui  pour  l'élé- 
ment  latéral. 

La  figure  3  montre  qu'un  dispositif  à  ressort  simi- 
laire  à  celui  qu'on  vient  de  décrire  relie  le  support  21 
de  l'ailette  6  à  l'élément  latéral.  Plus  particulièrement 
une  tige  25  comportant  un  creux  axial  formant  le  siè- 
ge  pour  un  ressort  26  est  montée  à  pivotement,  selon 
un  axe  23  parallèle  à  l'axe  de  pivotement  de  l'ailette 
(tourillon  24),  sur  un  étrier  22  fixé  au  support  21.  La 
tige  25  est  logée,  pour  une  partie  de  sa  longueur, 
dans  un  manchon  27  porté  par  un  étrier  28  solidaire 
de  l'élément  latéral  (l'élément  2  dans  le  dessin)  du  dis- 
positif.  Le  manchon  27  loge  un  ressort  26,  qui  peut 
être  préchargé  par  une  vis  30  s'engageant  dans  un 
écrou  31  porté  par  le  manchon  27.  Partant,  l'ailette  6 
gardera  sa  position  normale  (dans  le  même  plan  de 
l'élément  2)  jusqu'au  moment  où  elle  heurte  contre  un 
obstacle  fixe  capable  de  vaincre  la  résistance  du  res- 
sort  26;  dans  ces  conditions  l'ailette  va  pivoter  autour 
du  tourillon  24  et  va  provoquer  le  glissement  de  la  tige 
25  et  la  compression  du  ressort  26.  Une  fois  dépassé 
l'obstacle,  le  ressort  ramènera  l'ailette  à  la  position 
normale. 

Il  est  évident  que  ce  qu'on  vient  de  décrire  n'est 
donné  qu'à  titre  d'exemple  non  limitatif  et  que  des  va- 
riantes  et  modifications  sont  possibles  sans  sortir  du 
domaine  de  l'invention. 

Revendications 

(10)  dont  une  extrémité  est  montée  à  pivotement 
sur  l'élément  central  (1)  selon  un  axe  (11)  perpen- 
diculaire  à  la  face  principale  de  cet  élément  (1), 
de  façon  à  permettre  une  rotation  des  éléments 

5  latéraux  (2,3)  par  rapport  à  l'élément  central  (1) 
dans  un  plan  substantiellement  vertical,  et  en  ce 
que  ces  organes  à  levier  (10)  sont  connectés  à 
des  moyens  (1  3)  chargés  par  un  ressort  (1  5)  pour 
régler  la  force  exercée  sur  le  sol  par  les  éléments 

10  latéraux  (2,3)  en  position  inclinée. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  organes  à  levier  (10)  sont  montés  en 
correspondance  des  coins  inférieurs  de  l'élément 

15  central  (1). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  réglage  de  chaque 
organe  à  levier  comportent  une  tige  (1  3)  qui  a  une 

20  extrémité  montée  à  pivotement  à  l'extrémité  de 
l'organe  à  levier  (10)  opposée  à  l'extrémité  de 
connexion  à  l'élément  central  (1)  et  qui  est  solici- 
tée,  à  l'extrémité  opposée,  par  un  ressort  (15) 
préchargé  par  un  piston  (16)  actionné  par  une  vis 

25  de  réglage  (17). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  ressort  (15)  est  logé  dans  un  manchon 
(14)  fixé  dans  un  siège  (1  9)  substantiellement  ho- 

30  rizontal  qui  est  réalisé  dans  une  face  principale  de 
l'élément  central  (1)  du  dispositif,  et  dans  lequel 
peuvent  glisser  aussi  bien  la  tige  (13),  par  suite 
d'oscillations  de  l'élément  latéral  (2,3),  que  le  pis- 
ton  (16). 

35 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4,  caracté- 

risé  en  ce  qu'on  a  prévu  un  goujon  (1  8)  qu'on  peut 
enlever  et  qui  bloque  la  tige  (13)  sur  l'élément 
central  (1)  du  dispositif  pour  empêcher  la  rotation 

40  de  l'élément  latéral  (2,3)  dans  le  plan  vertical. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  qu'  une  ailette  (6)  de  matériau  flexible, 
connectée  à  des  moyens  (25)  de  réglage  de  l'os- 

45  cillation  chargés  par  un  ressort  (26),  est  montée 
à  pivotement  à  l'extrémité  libre  de  chaque  élé- 
ment  latéral  (2,3). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
50  ce  que  les  moyens  de  réglage  de  l'oscillation  de 

chaque  ailette  latérale  comportent  une  tige  (25) 
montée  à  pivotement  sur  un  support  de  l'ailette 
(6)  et  solicitée  à  l'autre  extrémité  par  un  ressort 
(26)  préchargé  par  une  vis  de  réglage  (30),  le  res- 

55  sort  (26)  étant  logé  dans  un  manchon  (27)  qui  est 
solidaire  de  l'élément  (2,3)  latéral  et  à  l'intérieur 
duquel  la  tige  (25)  peut  glisser. 

1  .  Dispositif  pour  le  nettoyage  de  chaussées  et  simi- 
laires,  adapté  à  être  monté  sur  un  véhicule  à  mo- 
teur  (4)  et  à  pousser  vers  une  aire  de  récolte  le  50 
matériau  à  enlever,  le  dispositif  comprenant  un 
élément  en  plaque  central  (1)  arrangé  sensible- 
ment  vertical  et  une  paire  d'éléments  en  plaque 
latéraux  (2,3)  reliés  à  pivotement  aux  extrémités 
opposées  de  l'élément  central  (1)  selon  des  axes  55 
respectifs  sensiblement  verticaux,  caractérisé  en 
ce  que  les  tourillons  (7)  réalisant  ces  axes  de  pi- 
votement  sont  portés  par  des  organes  à  levier 
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